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La CDIP 

En Suisse, l'éducation et la culture relèvent principalement de la compétence des cantons. 

Ces derniers coordonnent leur travail sur le plan national au sein d'une instance politique: la 

Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP), qui réunit les 26 

conseillers et conseillères d'Etat responsables de l'éducation. 

La CDIP fonde son action sur des accords (ou concordats) intercantonaux juridiquement 

contraignants. Elle agit à titre subsidiaire, c'est-à-dire qu'elle remplit les tâches que les 

cantons ou les régions ne peuvent assumer.  

Source : https://www.edk.ch  

Recommandations de la CDIP 

L'Assemblée plénière de la CDIP peut émettre des recommandations à l'intention des cantons 

«aux fins de développer l'école et d'harmoniser leurs législations cantonales respectives» (art. 

1 du concordat scolaire de 1970). L'adoption de recommandations requiert la majorité des 

deux tiers de l'assemblée. 

Les recommandations n'entrainent pas d'obligations exécutoires du point de vue juridique, 

mais elles ont un effet d'harmonisation certain en ce sens qu'elles sont le fruit d'un travail 

consensuel auquel tous les cantons prennent part et qui dure généralement plusieurs années. 

Source : https://www.edk.ch/dyn/11704.php  

Extraits des recommandations de la CDIP 

 Principes relatifs à la scolarisation des enfants de travailleurs migrants  
du 2 novembre 1972 ................................................................................................................. 1 

 Principes relatifs à la scolarisation des enfants de travailleurs migrants  
du 14 novembre 1974 ............................................................................................................... 5 

 Recommandations complétant les principes relatifs à la scolarisation des enfants de 
travailleurs migrants  
du 14 mai 1976 .......................................................................................................................... 6 

 Recommandations concernant la scolarisation des enfants de langue étrangère  
du 24 octobre 1985 ................................................................................................................... 7 

 Recommandations concernant la scolarisation des enfants de langue étrangère  
du 24/25 octobre 1991 ............................................................................................................. 9 

 Recommandations concernant la Scolarisation des enfants et adolescents albanophones 
réfugiés du Kosovo  
du 08 juillet 1999 ..................................................................................................................... 11 

https://www.edk.ch/
https://www.edk.ch/dyn/11704.php
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